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Communiqué de presse  
Pour diffusion immédiate  

 
 

Dévoilement des récipiendaires de la 18e édition 
du Fonds d’aide au développement du milieu 

 
Québec, 6 avril 2020 – La Caisse Desjardins de Sillery—Saint-Louis-de-France dévoile les onze organismes 
des collectivités de Sillery, Saint-Yves et Saint-Louis-de-France qui sont récipiendaires de la 18e édition du 
Fonds d’aide au développement du milieu de l’institution financière.  
 
Le Fonds d’aide au développement du milieu est un programme d’aide qui existe grâce à la volonté des 
membres de la Caisse de verser un montant des excédents de leur Caisse dans une ristourne collective, au 
bénéfice du milieu. En 2019, lors de l’assemblée générale annuelle de la Caisse, c’est un montant de 
100 000$ qui fut voté pour ajouter au Fonds d’aide.  
 
L’objectif premier est d’enrichir la vie de la collectivité. En ce sens, voici les onze projets récipiendaires de 
cette 18e édition :   
 

- Association des locataires de Bergerville, pour la phase 2 de la restauration du jardin 
communautaire. 
 

- Camp musical de Québec, pour l’achat d’équipement, dont des pianos et lutrins, pour leur camp 
musical estival sur le territoire de la Caisse.  
 

- Centre de la petite enfance Bout-en-train, pour l’aménagement d’une salle de jeu en coin 
tranquille, insonorisé et intime pour les enfants pour favoriser la détente et la lecture. 
 

- Centre de la petite enfance Pamplemousse, pour la modernisation des vestiaires, offrant un 
espace mieux adapté aux besoins des enfants.  

 
- Classes-séjour/Cabane à sucre du parc du Bois-de-Coulonge, pour l’achat d’équipement tel que 

chaises, tables et tapis afin de bonifier l’expérience des classes-séjour de passage à la Cabane à sucre.   
 

- École Montessori de Québec, pour l’implantation d’un jardin communautaire.   
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- École Saint-Louis-de-France – Saint-Yves, pour la modernisation des équipements sportifs de 
basketball et l’embellissement de la bibliothèque pour offrir un environnement motivant et positif 
pour la lecture.  

 
- FADOQ Saint-Louis-de-France, pour la modernisation des équipements servant aux cafés-

rencontres (réfrigérateur et cafetières) et l’achat d’un portable pour effectuer la gestion de 
l’organisme.  

 
- Fondation Élan, pour l’acquisition d’équipement électronique afin d’agrémenter l’expérience des 

utilisateurs des services de l’IRDPQ dans les salles d’attente.    
 

- Maison des jeunes de Sillery – L’Élément, pour le démarrage du projet Cyberfuté.es!, proposant 
un local de jeux en ligne supervisé et encadré pour les jeunes de 12 à 17 ans.  

   
- Société de développement commercial Maguire, pour l’acquisition d’un projecteur afin d’offrir 

durant l’été des soirées de cinéma extérieur sur l’avenue Maguire.    
 
En 2019, le Fonds d’aide au développement du milieu de la Caisse, c’est également :  

- Une participation au programme « Mes finances, Mes choix » dans notre milieu;  
- La remise de 39 bourses d’études attribuées en intercoopération avec deux autres caisses à de 

jeunes membres pour encourager leur persévérance scolaire;  
- Une participation financière au Microcrédit Desjardins aux Entreprises et à la Fondation 

Desjardins ;  
- Une participation à différents partenariats en intercoopération avec les caisses de la région. 

 
Rappelons que la Caisse, par l’entremise de son Fonds d’aide au développement du milieu, collaborera à la 
réalisation du belvédère de la côte de Sillery, en partenariat avec la Commission de la capitale nationale 
et la ville de Québec. Le projet issu du désir de la Caisse de poser un geste symbolique auprès de sa 
communauté afin de souligner ses 75 ans de présence Desjardins auprès de ses membres et de son milieu, 
verra le jour dès la reprise des activités de construction ce printemps.  
 
Lors de la prochaine assemblée à venir lorsque les rassemblements seront à nouveau permis, il sera 
proposé aux membres de la Caisse lors du vote pour la répartition de la ristourne de verser un montant 
supplémentaire de 100 000 $ au Fonds d’aide au développement du milieu afin de poursuivre la mission 
du programme d’aide.  
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